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au nom de la Commission des affaires étrangères, de la Défense
et des Forces armées ( 1 ) sur le projet de loi ADOPTÉ PAR
L'ASSEMBLÉE NATIONALE complétant l'article 2 du Code de
justice militaire pour l'armée de terre.

Par M. Edouard LE BELLEGOU

Sénateur.

Mesdames, Messieurs,

L'article 2 du Code de justice militaire pour l'armée de terre
stipule : « ...les tribunaux militaires seront incompétents en temps
de guerre comme en temps de paix à l'égard des inculpés âgés de
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moins de dix-huit ans au temps de l'action, à moins qu'ils ne soient
militaires ou ressortissants d'un État ennemi ou occupé... » Il est
proposé par le Gouvernement d'ajouter à cet article la phrase
suivante :

« ...ou encore qu'ils ne soient à la suite de l'armée en vertu
de permissions, lorsque l'infraction a été commise sur un territoire
étranger ».

Il y a lieu d'abord d'éclairer ce texte . On entend par mineurs
à la suite de l'armée les enfants des militaires, les mineurs se
trouvant à leur charge ou à leur service . Ils ne peuvent s'y trouver
qu'en vertu d'autorisations de l'autorité militaire, c'est ce que l'on
appelle « en vertu de permission ».

Si cette expression paraît peu claire, elle est, paraît-il, par
faitement entendue des militaires. Il n'y a donc pas heu de modifier
le texte du Gouvernement en la forme.

Sur le fond, le projet a pour but de combler une lacune de
la loi, telle qu'elle est apparue dans d'application des Accords de
Paris du 23 octobre 1954 pour les troupes stationnées en Allemagne,
à l'occasion de délits commis par les mineurs suivant les armées.

En principe, il s'agirait ici de la compétence des tribunaux
des forces armées qui se trouvent en pays étranger, mais la loi
excluait formellement la compétence des tribunaux militaires
français pour un délit commis par un mineur de dix-huit ans.

Ainsi :

— ou le mineur avait commis un délit contraire aux intérêts
allemands, auquel cas les juridictions allemandes avaient la possi
bilité de se saisir, suivant les lois qui leur sont propres en vertu
des accords intervenus ;

— ou le mineur avait commis un délit qui n'était pas contraire
aux intérêts allemands, auquel cas seul l'article 689 du Code de
procédure pénale était applicable. Les tribunaux français ont en
effet compétence pour juger les délits commis par les Français
à l'étranger, pourvu encore que le fait reproché soit considéré
comme un délit dans le pays où l'infraction a été commise .

Mais cela amenait soit des instances multiples, devant des
tribunaux différents ou même devant des tribunaux de nationalité
différente ou des transferts onéreux.
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Il a paru plus simple de laisser les tribunaux militaires compé
tents à charge pour eux d'appliquer la législation bienveillante
relative aux mineurs .

Sous le bénéfice de ces observations, votre Commission vous
propose d'adopter sans modification le projet de loi adopté par
l'Assemblée Nationale, dont le texte est ainsi conçu :

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique.

Le dernier alinéa de l'article 2 de la loi du 9 mars 1928 modifiée
portant revision du Code de justice militaire pour l'armée de terre
est complété comme suit :

« ...ou encore qu'ils ne soient à la suite de l'Armée en vertu
de permissions, lorsque l'infraction a été commise sur un territoire
étranger. »


